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186 LE SOLDAT SUISSE» 1935

mines et canon d'infanterie — dont Taction d'ensemble
devra tendre vers un seul but. »

C'est lä Tessentiel de la loi qui tend ä ameliorer
l'instruction des cadres subalternes. II ne s'agit nullement
de prolonger la duree du temps passe en caserne, mais
d'augmenter le temps consacre au service en campagne.
C'est dans le service en campagne, en effet, que le
soldat, le sous-officier, le chef de section, de compagnie
ou de bataillon, trouvent Toccasion d'acquerir Tindispen-
sable sürete et I'autorite necessaire ä la conduite de la
troupe au combat et dans le combat.

C'est ä cette fin qu'obeit toute l'ordonnance de la
loi. Depuis Tarmistice, notre armee, sous Timpulsion de
ses chefs, n'a pas cesse de s'appliquer ä tirer le meilleur
parti des moyens qui etaient ä sa disposition. Elle a ete
pourvue d'armes nouvelles, sa formation a ete perfec-
tionnee. Recemment les credits necessaires ä d'indispen-
sables armements ont ete obtenus; ce serait galvauder
tous ces efforts et tous ces sacrifices que de ne pas ac-
corder ä notre armee ce qui lui manque encore: la
possibility d'accroftre sa valeur militaire par une instruction
plus rationnelle et plus poussee de ses recrues et de
ses cadres.

Pour que notre armee soit ce qu'elle doit etre, fai-
sons l'union de tous ceux qui aiment leur pays. Que
soldats d'hier et soldats d'aujourd'hui unissent leurs
efforts, qu'ils sachent exiger, eux qui ont assume ou as-
sumeront le rude devoir de defendre un jour le sol natal,
que rien ne soit neglige pour soutenir, conforter leur
devouement, leur zele ä servir.

Rarement une aussi lourde responsabilite a pese sur
chaque electeur. Oublions nos querelies pour accourir,
sans distinction de parti, ä l'appel du drapeau rouge ä

croix blanche.
La consigne de tous les patriotes est de voter, les

23 et 24 fevrier, la nouvelle loi militaire. lis tiennent en
leurs mains le sort de la Suisse. L'etranger attend avec
un vif interet la decision de notre peuple. II y prendra
mesure du moral de notre pays. II faut done que les
partisans de la loi 1'emportent, mais Temportent triom-
phalement, et qu'une fois de plus la Suisse puisse affir-
mer ä la face du monde que, si des conflits de parti
peuvent parfois la diviser, eile se retrouve toujours unie
et quasi unanime lorsqu'il s'agit d'assurer, grace ä une
armee qui s'identifie avec son peuple, le maintien de ses
liberies et de son independance.

Pour Thonneur de la Suisse, pour sa securite, il faut
que, par centaines de mille, les electeurs conscients de
leur devoir sacre, deposant dans Turne un OUI con-
vaincu qui, en sauvant notre pays, soit un enseignement
profitable ä tous ceux qui, hors de nos frontieres, auront
les yeux fixes sur nous les 23 et 24 fevrier.

Petites nouvelles
Un journal suisse a publie dernierement un article intitule

«Attention aux tanks!»
Deux phrases de cet article ont retenu particulierement

Tattention. Elles avaient la teneur suivante: «Aujourd'hui, la
montagne n'est plus un obstacle infranchissable pour les tanks.
En octobre dernier les Italiens ont fait ä la frontiere sud de
notre pays des essais tres concluants avec des vehicules
blindes. »

Pour qui n'est pas tres au courant de ces questions, ces
deux phrases pourraient signifier que nous sommes dorenavant
sans defense, en montagne, contre les attaques de tanks et
vdhicules blindes. Ce n'est heureusement pas le cas. D'une
fagon generale, la montagne n'est dvidemment pas un terrain
favorable aux evolutions des chars de combat. En haute
montagne, seul le fond des vallees et les routes alpestres per-
mettent dans certains cas et sous certaines conditions leur
mise en action.

D'ailleurs, la vitesse des tanks diminue considerablement
en montagne: ces engins peuvent alors fort bien etre pris
sous le feu tres efficace de Tartillerie ä tir lent et des lance-
mines.

II ne faut pas non plus oublier que, depuis 1'introduction
du canon d'infanterie, nos fantassins possedent une arme ex-
tremement dangereuse contre les chars de combat et automobiles

blindees.
Toutefois, l'armement seul ne suffit pas. II faudrait aussi

que les troupes soient exercees ä la defense contre les tanks.
Mais malgre la meilleure bonne volontd, la duree ddjä trop
eourte des ecoles de recrues actuelles ne permet pas d'orga-
niser de tels exercices.

Une raison de plus en faveur de Tacceptation de la
nouvelle loi sur Torganisation militaire!

*
Le Departement cantonal militaire tessinois vient de faire

editer une tres interessante brochure pour rappeler la magni-
fique tenue des troupes tessinoises pendant les mobilisations
de 1914 ä 1918. On lit tout d'abord une partie historique qui
donne un apercu sur l'ancienne organisation militaire tessi-
noise. Puis ce sont les recits des evenements qui ont marque
l'accomplissement du devoir patriotique. La brochure donne en-
suite un etat complet des officiers des bataillons tessinois en
1914 ainsi que le tableau des unites tessinoises qui ont ete
mobilisees. Enfin, on a eu Theureuse idee de rappeler egale-
ment les souvenirs de Toccupation des frontieres en 1870/71.

*
A l'heure ou le parti socialiste suisse combat de toutes

ses forces la loi sur la prolongation des dcoles de recrues, il
est interessant de rappeler ce qu'ecrivit, avant la guerre, un
grand socialiste frangais, Jean Jaures, dans son livre « La
nouvelle armde » ou il dlaborait dans ses grandes lignes un projet
de reorganisation de l'armee frangaise:

« Comme c'est le cas en Suisse », disait-il, « la caserne ne
devrait etre en France rien d'autre qu'une ecole de recrues.
Mais lä aussi, il faut imposer au citoyen frangais, des qu'il a
atteint sa 20e annee, de plus grandes exigences que Celles de-
mandees au citoyen suisse. Nous n'exigerons pas trois ou deux
mois, mais six mois d'dcole. »

Que nos Nicole et Graber en prennent de la graine!
*

Selon l'ordonnance du Conseil federal sur la protection
aerienne passive des populations civiles, les localites comptant
au moins 5000 habitants ou auxquelles leur situation, leur trafic
ou leurs etablissements industriels pretent une importance par-
ticuliere, seront mises en demeure par l'intermediaire des cantons

de constituer des organismes de defense locaux. Ceux-ci
comprendront de 3 ä 6 membres par 1000 habitants dans les
localites comptant plus de 40,000 habitants, et de 7 ä 15 membres

de 1000 habitants dans les localitds plus petites. Ces
membres constitueront ainsi les commissions locales de
protection adrienne chargdes de prevoir les mesures necessaires.
Chaque organisme de defense comprendra les groupes suivants:
direction locale, service d'alerte, police et police auxiliaire,
sapeurs-pompiers et sapeurs-pompiers auxiliaires, service de

sante, service de ddsinfection, services techniques, service de

liaison, service d'observation.
Tous ces organismes locaux devront etre constitues pour

le 30 avril 1935. *
En France, on se prdoccupe ausi de reorganiser et selon

le « Petit Parisien » il serait question d'une augmentation de la
duree du service militaire pour parer aux inconvenients resultant

de la denatalitd pendant la guerre. Toutes les dventualites
auraient ete, selon lui, envisagees: service de 16, 18 ou 24 mois.

II semble bien, dcrit-il, que le Parlement sera appele ä se

prononcer sur ce grave probleme avant Tincorporation du
contingent d'avril, c'est ä dire tres prochainement.

Handgranatenwettkampf 1934
Concours de Grenades ä main 1934

Sektiouswettkampf — Concours de sections.
Rang Sektionen Resultate

Sections Resultats

Diplom I. Klasse — Diplome lre classe:
1. Bern 54.73
2. Langenthal 50.39
3. Huttwil 49.31
4. Untertoggenburg 48.23
5. Schönenwerd 48.20
6. Frauenfeld 47.72
7. Thun 47.43
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